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METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE 

Etablissement public de coopération intercommunale 

 

DÉCISIONS PRISES PAR DÉLÉGATION 

 

ARRÊTÉS 

FASCICULE D’ACTES ADMINISTRATIFS  

n° 23-F-220 

23-A-0293 
ENGLOS - Échangeur d'Englos (section HS) - Restriction temporaire de 
circulation pour des travaux hors agglomération 

23-A-0295 
SAINGHIN-EN-WEPPES - Rue Waldeck Rousseau (M145) - Rue des 4 
Bonniers - Règlementation de la circulation hors agglomération 

23-A-0296 
PREMESQUES - HOUPLINES - Rue de la Bleue (M36) - Rue Charles de 
Gaulle - Règlementation temporaire du stationnement et de la circulation 
hors agglomération pour l'organisation d'une course sportive 

23-A-0297 
HERLIES - Rue Madoue - Restriction temporaire de circulation pour des 
travaux hors agglomération 

23-A-0298 
VILLENEUVE-D'ASCQ - Boulevard du Breucq (rocade est) - Pont des 
Trois Villes - Restriction temporaire de circulation pour des travaux hors 
agglomération 

23-A-0299 
SAINGHIN-EN-MELANTOIS - Rue Pasteur - Restriction temporaire de 
circulation pour des travaux hors agglomération 

 

Ce fascicule a pour vocation de satisfaire aux obligations légales et 

réglementaires nécessaires à l’entrée en vigueur des actes.                #signature# 
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